
 

APPEL À PROJETS MÉCÉNAT & SPONSORING 
 

Candidature à envoyer en format PDF  
Objet à mentionner : Réponse appel à projet 2026 
Date limite de dépôt : 22 MARS 2026 – 20h00 
 
A 
 

����communication@2terhabitat.fr 
 

Dans le cadre de sa politique de responsabilité sociétale et de son engagement 
territorial, 2terHabitat lance un appel à projets destiné à soutenir des initiatives à 
impact social, environnemental ou territorial. 

Le dossier (en annexe) constitue le formulaire officiel de candidature.  

Tout dossier incomplet ou transmis hors délai sera déclaré irrecevable. 

  



PROCESSUS DE SÉLECTION 
 

 

Étape 1 – Dépôt des candidatures : 

Les dossiers complets doivent être transmis en format PDF, à 
communication@2terhabitat.fr avant la date limite indiquée. Tout dossier incomplet ou 
hors délai ne sera pas examiné. 

Étape 2 – Vérification de recevabilité : 

Les services internes vérifient la complétude administrative et l’éligibilité du projet. 

Étape 3 – Instruction par le Comité de sélection : 

Les dossiers recevables sont évalués sur la base d’une grille d’analyse portant 
notamment sur : 

 l’impact social et territorial 
 la cohérence stratégique 
 la faisabilité et la solidité financière 
 le rayonnement et la valorisation (le cas échéant) 

 

Étape 4 – Décision : 

Le comité émet un avis consultatif. La décision finale est validée par la Directrice 
générale. 

Étape 5 – Notification : 

Chaque candidat reçoit une notification écrite précisant la décision. 

Étape 6 – Conventionnement et versement : 

Les projets retenus font l’objet d’une convention formalisée avant tout versement du 
soutien. 

Étape 7 – Suivi et bilan : 

Un bilan qualitatif et financier devra être transmis à l’issue du projet. 
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